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RELEVE DE CONCLUSIONS 

Commission « Culture Scientifique et Technique » 

Université Côte d'Azur 

Lundi 7 février 2022 14h-16h salle Von Derwies 

La commission dédiée à la culture scientifique et technique, présidée par Anne-Sophie Coldefy, 

chargée de mission culture scientifique et technique d'Université Côte d'Azur, s'est réunie lundi 7 

février de 14h à 16h. 

La commission est composée de 

-Franck Borgese, chercheur CNRS à l'iBV

-Anne-Sophie Coldefy, chargée de mission culture scientifique et technique {présidente de la

commission)

-Noel Dimarcq, vice-président recherche et innovation Université Côte d'Azur

-Chiara Ferrari, astronome au laboratoire LAGRANGE

-Carole Gwizdek, chercheuse CNRS à l'IPMC

-Laure Ta riel, chargée de projets CST Université Côte d'Azur

-Nathalie Van de WIELE, physicienne, professeure en classe préparatoire, ancienne présidente de

l'association « Femmes et Sciences »

-Arnaud Zucker, enseignant-chercheur au CEPAM

A travers un appel à projets annuel, la commission vise à soutenir des actions en faveur de la 

diffusion de la culture scientifique et technique mises en œuvre pour l'année 2022 par des membres 

des laboratoires {chercheurs et jeunes chercheurs) d'Université Côte d'Azur mais aussi par des 

associations de médiation culturelle en association avec des chercheurs de l'Université. 

Un appel à projets a été lancé mi-décembre et 27 dossiers de demande de subvention ont été 

déposés sur la plateforme Nuxeo prévue à cet effet avant le lundi 17 janvier 2022. 

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS DE CULTURE SCIENTIFIQUE 

La commission s'est réunie au complet lundi 7 février pour examiner les demandes de financement 

pour l'année 2022 des actions dédiées à la diffusion de la culture scientifique et technique. 

La commission a choisi de soutenir 15 projets sur les 27 déposés. Les subventions attribuées sont 

listées ci-dessous 
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Le montant global des subventions attribuées s'élève à 19 600 euros.

Malgré la possibilité par les associations de soumettre un projet, compte-tenu du nombre élevé de

dossiers déposés, la commission a favorisé l'attribution des subventions aux actions portées par des

chercheurs.

La commission a accordé une grande importance à la construction du dossier, au budget détaillé, aux

sources de co-financement et aux bilans de l'utilisation des subventions reçues les années

précédentes. La commission a porté un regard attentif sur les moyens de diffusion, le public ciblé

(grand public/scolaires) et la gratuité et le libre accès des événements proposés. Les dossiers ne

remplissant pas ces exigences n'ont pas été financés.

La commission a réitéré sa volonté de ne pas financer les demandes de matériel. Certains projets

demandant du matériel audiovisuel doivent mutualiser leurs besoins avec d'autres services pouvant

prêter ce matériel (Direction communication et marque par exemple).

Le suivi des projets est très important, et nous tenons à insister sur le besoin d'être informé de

l'évolution des projets afin que le projet rentre en adéquation avec les conditions définies par la

commission. La commission a émis des recommandations pour certains projets subventionnés. Elle

sera attentive aux informations reçues par la cellule de culture scientifique (suivi du projet par la

cellule) et au bilan remis à la fin de l'action.

Les porteurs de projet qui reçoivent une subvention doivent envoyer avant le 31 décembre 2022la
Fiche de bilan d'utilisation d'une subvention < Diffusion de la Culture Scientifique et Technique n -

année 2022 dûment complétée (voir en annexe 1).

LeLT mars2O22

Par délégation du Président d'Université Côte d'Azur

Pour le président Côte d'Azur

Scientifique
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